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NOTE 

Objet: ‒ Résultat du vote  

‒ Règlement du Parlement européen et du Conseil modifiant 
le règlement (CE) n° 862/2007 relatif aux statistiques communautaires 
sur la migration et la protection internationale 

= Adoption de la position du Conseil en première lecture et de l'exposé 
des motifs du Conseil 

= Résultat de la procédure écrite achevée le 20 mars 2020 
  

Le résultat du vote sur l'acte législatif visé ci-dessus figure à l'annexe de la présente note. 
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Les déclarations et/ou explications de vote figurent à l'annexe 2 de la présente note. 
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ANNEXE 2 

Déclaration de Malte et de la Slovaquie 

Nous sommes conscients des efforts accomplis par la présidence pour dégager un compromis avec 

le Parlement européen au sujet du projet de règlement du Parlement européen et du Conseil 

modifiant le règlement (CE) n° 862/2007 du Parlement européen et du Conseil relatif aux 

statistiques communautaires sur la migration et la protection internationale. 

Nous ne sommes toutefois pas en mesure de souscrire au texte de compromis figurant dans la 

"Proposition de règlement du Parlement européen et du Conseil modifiant le règlement (CE) 

n° 862/2007 du Parlement européen et du Conseil relatif aux statistiques communautaires sur la 

migration et la protection internationale" (ST 15300/19). 

Comme nous l'avons déjà fait savoir au cours de plusieurs réunions du groupe "Statistiques" du 

Conseil et lors des réunions du Coreper des 20 novembre 2019, 4 décembre 2019 et 

15 janvier 2020, ainsi que dans le cadre de la procédure de silence qui avait été lancée, il n'a pas été 

donné suite aux préoccupations que nous avions exprimées au sujet de ce projet de règlement. Il 

n'existe toujours pas de véritable justification pertinente concernant les données supplémentaires 

requises et la valeur ajoutée qu'elles apportent pour l'élaboration des politiques, et le problème de la 

double déclaration n'a pas été dûment pris en compte et est, au contraire, resté nébuleux. En outre, 

la modification apportée au considérant 11, dans lequel il est demandé d'accorder la priorité 

à l'inclusion des exigences en matière de données dans l'architecture juridique du règlement, 

a aggravé le problème que nous pose la procédure, étant donné qu'il devient possible d'éluder une 

analyse d'impact appropriée par rapport aux besoins au niveau des politiques et que les 

États membres se voient imposer, sans justification aucune, des lourdes contraintes sur le plan 

administratif et des ressources. 
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